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2011 - Dossier ATLANTIS / AGO     D. Mélou, le 08/03/2011 
 
I – Avancement de l’ensemble ATLANTIS. 
 1-1 / Bilan 2010 concernant les permis de construire (PC) : 
Nombre de PC déposés    7 
Nombre de PC notifiés       12 
Nombre de PC total notifiés  45 
Nombre de PC total enregistrés         56, dont : 
 14 des PC concernent les Bureaux   
 2 PC pour les résidences étudiantes. (353 chambres) 
 1 PC pour une résidence service 
 1  PC pour la modification du Bâtiment Sagem (future école). 
Les 12 PC notifiés correspondent à : 
1210 logements, 88451 m2 de SHON et environ 3750 habitants 
En appliquant les données précisées au début du programme soit : 
15% de log. de 5 pièces  = 181 log. de 5 personnes =   905 habitants 
20% de T1/T2                 = 242 log. de 2 personnes =   484 habitants 
Les T3/ T4 restants      = 787 log. de 3 personnes = 2361 habitants 
 
ZAC BRIIS  : des projets de modification sont programmés : 
 A/ Les environs du foyer SO. NA. CO. TRA de la rue V. Basch 

 (concours attribué : modification de la tour ADOMA) 
 B/ Constructions d’immeubles de bureaux, à l’angle de la rue de 

 Paris et de la rue Victor Basch face à la société SANOFI. 
ZAC AMPERE  : Les services administratifs (le siège) de la société Carrefour s’implantent à Massy 

 (85000m2) le long de la rue de Paris face au campus. 
Construction d’une résidence étudiante d’environ 140 chambres et de 30 logements (social)  
de chercheurs : promoteur FAC HABITAT. (sur la rue Ampère) 

 I-2 / Les nouvelles rues : 
 Anita CONTI. (1899-1997), située le long de la Mécanoplastique, pour relier la rue de Paris et 

 la rue Migaux. 
 John Henry PATTERSON. (1867-1947), située le long de la société NCR, pour relier la rue  

de Paris et la rue Magellan.   
 Louis Antoine de BOUGAINVILLE. (1727-1811) située entre la rue A. Conti et la rue Galvani.  
 Un mail Commandant COUSTEAU, auprès de la rue du même nom. 

2012, livraison de nouvelles voies dans la ZAC Ampère (entre les rues A.David-Néel et Galvani). 
Transformation de la rue ampère en  « mail » avec une circulation « sens unique contrarié », 
priorité donnée aux piétons.   

Avenue Carnot  
 Un nouveau parking est installé provisoirement en surface (80 places payantes), situé face à  

l’hôtel Mercure 
 Elargissement et requalification de la voie de circulation située entre la rue C. Colomb  et la gare 

 TGV. (Réalisé au cours du 1er semestre 2010) 
Rue C. COLOMB : Un Permis de Construire est déposé pour la construction de : 

90 logements d’étudiants, 35 logements pour des chercheurs et 90 chambres en résid’home.  
Place du « Grand ouest » : objectif majeur de la municipalité pour 2011 

Comprenant : les commerces, le palais des congrès et les salles de cinéma ? 
Planning : 1/ Recherche d’opérateurs, pour consultation et dialogue, pendant la période          
comprise entre mars et l’été 2011. 

   2/ Cahier des charges fixé en fin d’année 2011 
  3/ Début 2012, choix de l’opérateur. 
 4/ Les commerces de la place : un opérateur unique sera choisi, avec un cahier des charges bien 

 précis pour le choix des commerces.  Dominante de restauration et de petites enseignes.  

Ampère
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La Demande d’utilité Public (DUP) concernant l’allée LERICHE, est signée par le Préfet 
Questions d’un Adhérent : 1 / Que deviennent les habitants de l’allée Leriche ? 
 2 / La première maison de l’avenue Wilson (en direction de Palaiseau), que pensez-vous en faire ? 
Réponses de M. le Maire :  
 Qu. n°1/ Nous proposons de reloger les habitants si possible  dans le quartier. 
  Il y a trois familles qui refusent ?         

Qu. n°2/ Le pavillon existant : nous pensons le rénover (voir le projet d’architecte). Sur le terrain 
restant nous pensons y faire 2 logements afin de pouvoir reloger les gens de l’allée Leriche.  

I-3 / Les espaces verts : 
Parc Ampère de 15000 m2 et le mail Cousteau de 10500 m2. 
Parc de la tuilerie voie de Briis, inauguré le 2 octobre 2010. 

I-4 / Equipements publics :  

  
 
 Les écoles et crèches : 
 Création d’écoles (maternelle et élémentaire), dans les anciens locaux de la Sagem (rentrée 2012). 
Au RDC, restaurant scolaire et centre de loisir maternel, au 1er étage classes maternelles et au 2e étage 
classes élémentaires. Superficie totale de 2959 m2, surface totale des espaces extérieurs : 2138 m2  
(avec un préau de 214 m2) 
Reprise d’informations suite à la réunion de quartier du 07/02/2011 : 
*Création d’école (élémentaire ou maternelle) dans la zone Ampère.   
*Création d’une crèche multi accueil (45 places) prévue avec des espaces de restauration scolaire, de jeux 
et dortoirs. 
Située, à l’angle des rues J-B Charcot et A. David Néel. 
Comprenant : un local de 758 m2 de SHON, un espace extérieur de 390 m2 et de 9 places de 
stationnement en sous - sol pour le personnel. 
*Création d’une crèche entreprise, en septembre de 20 berceaux. 
*La société Carrefour s’installe dans la zone et devrait créer une crèche de 90 berceaux.  
  Le gymnase (permis de construire à déposer) 
CR du conseil municipal du 24/06 et 25/11/2010 
Salle des sports Atlantis, situé rue V. Basch : 
 2200 m2 de surface environ, comprenant : une salle omnisports de 600 m2, une salle de gymnastique de 
860 m2 et des salles annexes de 730 m2     
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I-5 Le pôle des Gares :  
La construction de la nouvelle passerelle prend du retard pour les finitions. Monsieur le Maire 
recherche auprès des responsables les raisons de ce retard ? 
Ouverture partielle, côté  RATP. 
Ouverture complète envisagée le 4e trimestre 2011 ?  
Réalisation des trottoirs de l’avenue Carnot, au droit du bâtiment RATP mi-2011 par la SEMMASSY. 
Nota : la démolition de la partie nord de l’ancienne passerelle est remise en cause ? Un coût trop élevé : 
raison invoquée pour ne pas la restaurer.  Mais aucun chiffrage précis n’a été communiqué. 
Avant de prendre la décision, une comparaison avec le coût de la démolition est à faire.  
Cette passerelle pourrait rester ouverte 24h/24, et faire le lien entre l’Est et l’Ouest du réseau ferré. 
Intervention de M. le Maire : 

Le retard est du à des problèmes  de câblage. 
Le gros-œuvre est terminé. 

Question d’un adhérent : 
Est-il vrai qu’un bureau de poste pourrait être implanté dans l’ancienne gare RATP /RER- B ? 

Réponse de M . QUAGHEBEUR Maire adjoint : 
La poste a tendance à centraliser ses Bureaux. M. le Maire a demandé, tout en conservant le 
« point poste » de la place de l’UE, la création d’un nouveau bureau de poste côté Atlantis, plus 
précisément dans les locaux de la gare RER/B. Le tout en relation avec la RATP propriétaire des 
lieux. 

Intervention de M. G. BONNEAU : 
La présence postale dans ce quartier est indispensable. 
Il faut faire connaître le besoin et se « battre » 
La direction départementale de la poste n’a pas connaissance de cette demande ? 
Une mobilisation des associations sera peut être à faire ?   
Le parking payant, côté Vilmorin est ouvert. (425 places) 
Les gares routières sont en cours de réalisation. 
Ouverture au printemps 2011, suivant le document SNCF. 

Côté Ouest : l’itinéraire des usagers des bus, pour rejoindre l’ancienne passerelle pendant la période 
de finition du « Lien » ne pourrait-il pas être plus court et plus sécurisé ? 
Réponse de M. le MAIRE : 

Dans le cas de l’utilisation de la nouvelle gare routière, (côté Ouest) avant l’ouverture de la 
nouvelle passerelle, il est raisonnable d’envisager un passage piéton entre le bâtiment de la 
Sernam et le Parking. 

Remarque d’un adhérent : 
La sortie des bus de la gare routière pour rejoindre l’avenue Monnet semble mal adaptée.  

Réponse de M. le Maire :  
Effectivement, une nouvelle étude de l’îlot central est en cours. 
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II – VILMORIN  
II-1/  Ilot 6 - A l’angle de l’avenue Monnet et l’allée des Grainetiers (ZAC n° 1),  
6 logements vont être construits par la SA HLM du Moulin Vert . 
Construction d’un bâtiment écologique en bois à énergie positive. 
Début des travaux mi-2011, durée des travaux : 6 mois 
Le permis de construire est notifié. Construction R+ 2, Parking sous la crèche 

 II-2/  - Ilot 16 A-  Situé à l’angle du Boulevard Allende 
  et de la rue R. Schuman, la construction de l’immeuble 
  «Onduléo » doit commencer le premier semestre 2011. 

          Ilot  18 C-  Situé avenue R. Aron, le terrain sera libre après la construction  
 d’un logement pour les locataires actuels. Délai inconnu ce jour. 

 II-3/ Hôtel avenue R.ARON ? 
La SEMMASSY a lancé une consultation d’opérateurs pour : la réalisation d’un hôtel,  
des bureaux, des logements (côté place de l’Union Européenne), et des restaurants. 
Fin de la consultation été 2011.   

 II-4/ La construction face à la place Pierre SEMARD ? 
Un promoteur « GROUPE ACCUEIL » est candidat pour cette affaire. 
Il faut respecter le nouveau règlement du PLU.   
Une concertation est prévue par la mairie auprès des riverains. 
L’ancien emplacement de la SEMMASSY et toutes les surfaces avoisinantes sont propriétés de 
RFF. Des réflexions sont en cours pour connaître l’utilisation de ces terrains.  

 II-5/ Louis Moreau 
Construction de 20 logements, HQE en accession à la propriété 
Le permis de construire devrait être déposé en mars 2011   
Début des travaux : 2012 

 
 
III– Travaux en cours : 

Avenue R. Aron : Les travaux de la 1ere tranche sont en cours. 
Le carrefour (Allende/Aron) est fonctionnel. 
Le Conseil Général nous a transmis le planning des travaux de la 2ième tranche 

Question d’un Adhérent : que deviennent les habitants (et les pavillons) de la Sablière ? 
Réponse de M. le Maire : Il doit rester 3 ou 4 familles à reloger. 
    Il y a un suivi individuel,  le plus difficile c’est le traiteur. 
    La société «  la Sablière » s’occupe de ses locataires. 
 Boulevard Allende : deux préoccupations : 

1/ Les sorties sont dangereuses (en direction d’Igny) entre à gauche la sortie du garage de la 
 résidence  ZAC VILMORIN 3, à droite le débouché de la nouvelle rue du « Square du  
Clos de Villaine » 

 2/ Les entrées et sorties de la résidence du « CLOS de Villaine  », 
 Les travaux de modification (projet OGIF) des stationnements sont commencés. 
DVAMP a demandé (2 fois- voir courrier) s’il était possible de positionner les barrières d’entrée  

en retrait sur « l’unité foncière » de la résidence, pour éviter les   « bouchons »  sur la voie de 
circulation pendant l’ouverture des barrières ?  
(Nous nous trouvons devant l’arrêt minute du groupe scolaire) 

Intervention de M. le Maire : 
 Point n°1 : c’est exact, mais le Conseil Général doit revoir  le boulevard dans son ensemble.  

En attendant, nous pourrions faire une double bande « zébrée » ou positionner des poteaux 
 Plastics ? à voir ? 
Point n°2 : Madame LE GOFF, directrice de la proximité à la mairie nous a répondu le 08/03/11. 
Elle est l’intermédiaire de l’agence « Trait Vert » en charge du Projet. 

  La réponse à notre suggestion est négative et propose des portes à ouverture rapide (15 sec.) ?  
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Question d’un Adhérent : 
 Pourquoi les réseaux, (électrique et téléphonique), ne sont-ils pas enterrés entre les rues  

L. Sergent et la Bergerie sur le boulevard Allende ? Les trottoirs viennent d’être faits. 
Réponse de M. le Maire : 
 C’est une responsabilité du Conseil Général. 
 Nous allons nous renseigner. 
 
Problème commun aux deux quartiers : les containers enterrés 

A/ les odeurs : l’association  a alerté plusieurs fois le service de proximité des plaintes des 
habitants dues aux nuisances olfactives. 

Réponse du Service : 
La ville va renforcer cette année le nettoyage des cuves qui était effectué une fois par an  
Il sera désormais possible d’en réaliser deux par an, suivant les besoins.  
Par ailleurs, si les volumes de déchets s’avèrent importants, la collecte des ordures ménagères 
sera ajustée et pourra être réalisée 2 fois par semaine, ce qui permettra de limiter la fermentation 
des déchets dans les cuves et de fait les émanations d’odeurs.  

 B/ l’utilisation : les gens se plaignent de voir l’environnement des bouches des containers 
encombrées par des immondices et des cartons. 
Réponse de M. le Maire :  

Les personnes doivent respecter les consignes données. 
Les propriétaires doivent veiller à la propreté du site. 
Une convention avec les bailleurs peut-être envisagée. 

Intervention de M.BONNEAU : 
L’objectif c’est moins de déchets. 
Le problème des containers serait minimisé. 
Il faut réfléchir sur la responsabilisation écologique pour réduire les déchets.  
 

IV – Divers : 
1/ Réfection des voies : 

Avenue G. Clémenceau, :rue de Versailles et rue L. Sergent : 
 (voir « Massy ma ville » n° 153 janvier 2011)  
2/ Aménagement des zones à 30 km/h,  
 Attention : circulation possible des cyclistes en contre-sens 
Intervention de M. le Maire : 

En plus des panneaux indiquant la possibilité aux cyclistes d’emprunter un sens « unique » 
M. le Maire propose de faire sur la voie des marquages au sol. 

3/ Rue de Vilgénis (RD 120) 
a/ Suite à une demande des riverains, une réunion a eu lieu avec le Conseil Général, pour voir la 
possibilité de réduire la vitesse des véhicules. 
Une proposition devrait être faite par le Conseil Général au 1er trimestre 2011. 
b/ Les services techniques de la mairie vont se préoccuper des délais de finition des constructions 
récentes. 

4/ Lotissement de Vilgénis - AIR- FRANCE : pas de changement par rapport à 2009. 
Un acheteur est annoncé, la société « SAFRAN » pour  créer une« Université d’entreprise » pour 
la formation de ses cadres. (50 000  dans le monde) 
Le périmètre est égal au château plus des dépendances existantes. 
Une modification du PLU est nécessaire, (pour le remplacement des « chalets »). 

Question de M. GUEDJ (Conseillé Général de Massy) : 
La ville de Massy a- t-elle été contactée par la Fédération Française de Rugby ? (FFR) 
Quelle est la position de M. le Maire ? 

Réponse de M. le Maire : 
Nous avons été contacté par la FFR, le terrain du stade de France ne leur convient plus. 
Massy est intéressé pour le terrain de la Bonde. 
Nous ne sommes pas les seuls sur cette affaire (Evry, Sénart, Marne la Vallée..) 
Nous préparons une candidature. 
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V - MASSY- OPERA :  
 
Les Franciades : 
 
Rénovation du centre commercial, par un projet de 
commerces , de services en RDC et de logements en étages. 
1ière étape : réalisation d’un parking souterrain de 3 niveaux 

 540 places, délai 2012 / 2013. 
2ième étape : réalisation de l’îlot 1 (à la place du parking actuel) 

 délai 2014 / 2015. 
3ième étape : réalisation de l’îlot 2, délai 2016 / 2017. 
Bourgogne Languedoc 
2010 /2012 :  construction d’une résidence pour personnes 
 âgées, de logements et de commerces de proximité.  
Aménagement piétonnier, création d’un parc de stationnement. 
Création d’une maison de quartier EPV. 
Mail Languedoc :      
2012 /2013: Construction de 45 logements, une crèche familiale. 
        Traitement paysagé du mail. 
 
 
 
 

VI - PALAISEAU 
Reprise d’une entrevue du 02 /03 / 2011 avec les responsables de la municipalité de Palaiseau. 
 VI-I / Projets d’urbanismes urbain :  
 A/ le quartier de la mesure (ex SFIM) 
 « Le Gallieni » avec : 96 logts en propriété, 
               92 logts sociaux,  
              140 ch. pour des chercheurs,  
              140 ch. pour étudiants. 
 « Le Lavoisier » (sur l’emplacement de l’ancienne cantine SFIM)  
               32 logts. en acquisition. 
 Les travaux recommencent.  Délai de livraison prévu pour 2012 / 2013 
 Des nouvelles rues vont être créées,  
 Le carrefour entre la rue M. Berteaux et  l’avenue des Alliés doit être modifié.  
 La rue Mirabeau sera mise en « cul de sac », le feu tricolore coté M. Berteaux  doit être supprimé.
  
  

B/ le terrain militaire 
a/ Une cession de « gré à gré » du terrain par RFF. Ensuite la dépollution du site et concours 
d’architectes par le promoteur « 3F ». 
Souhait de la municipalité : dépôt du permis de construire fin 2011 pour une construction de 250 
logements sociaux (début 2012 / livraison 2014)  
b/ Construction d’une passerelle entre ce nouveau quartier et les Graviers au niveau de la rue du 
Moulin à Vent  
C/ Plateau de Saclay 
Construction  d’une piscine sur les terrains situés entre les rues « Route de Saclay » et « M. 
Robespierre » (face au lycée C.Claudel). 
Près de la voie du TCSP est prévu : la construction de logements d’étudiants. 
L’idée générale est d’aménager les terrains près du « réservoir » en logements et commerces. 
Un emplacement sera aménagé pour les « gens du voyage sédentaires ». 
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VI-II / Les gens du voyage 
1/Conformément au PLU notifié en 2006, l’emplacement réservé (40 places) se situe entre la voie 
  RD 36 et la centrale à béton, l’entrée sera au niveau du nouveau carrefour de l’avenue des Alliés 
 et la rue Paul Doumer. 

 Le terrain est propriété de l’état (SNCF ou RFF). 
 La commune de Palaiseau a beaucoup de difficulté pour l’obtenir. 
 Résultat : la Commune ne dispose pas d’aire d’accueil pour les gens du voyage « passagers »  

de longs ou cours séjours. 
Il est prévu un lieu d’accueil sur le plateau de Saclay (dans la zone de la piscine) pour les gens du 
voyage « sédentaires ». 
2/Aujourd’hui une dizaine de caravanes se sont installées illégalement sur le parking de la société 
 gérante « EFFIA » qui a lancé la procédure d’expulsion. 

 Les abonnés ne peuvent plus utiliser ce parking payant. 
 
 
 
 

VII - Les TRANSPORTS      A. Barnault 08/03/2011 
 
Réseau Grand Paris : 

La concertation, sous l’égide de la  
« Commission Nationale du Débat Public », 
 s’est déroulée du 30 septembre au 31 janvier 2011. 
Une réunion publique s’est tenue à MASSY le 23/11/ 2010. 
La commune a rédigé un « cahier d’acteur ». 
Le compte rendu et le bilan seront consultables, après 
 le 31/03/2011, sur le site « Débat public » 
Une concertation à eu lieu entre l’état et la région  
Ile de France, un protocole d’accord et de désaccord a été  
 rédigé le 26/01/2011. Le désaccord porte principalement 
 sur la partie sud (Plateau de Saclay) où l’état souhaite la 
 création d’un métro automatique alors que la région  
préconise la poursuite du TCSP entre MASSY et Saint QUENTIN en Yvelines. 
 

www.debatpublic-reseau-grandparis.org  
 
Interconnexion sud des Lignes à Grande Vitesse (LGV) en Ile de France : 

 
La concertation a débuté le 13/12/2010 à MASSY,  
et se déroulera jusqu’au 20/05/2011. 
Trois possibilités sont présentées.  
Dans tous les cas la gare de Massy en est le point central. 
La liaison MASSY / ORLY devrait se faire en souterrain. 
 

www.debatpublic-interconnexionsudlgv.org  
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VIII- Le Haut Débit      P. Baduel 08/03/2011 
 
 

 
 
Depuis 2008 l’opérateur Free infrastructure, après un accord avec la ville, déploie son réseau dans Massy selon 
ses critères technico- économiques. 
Les travaux de génie civil ou les accords passés avec France Télécom en utilisant l’existant, pour passer la fibre 
optique sont à l’entière charge de Free infrastructure. 
 
2 zones sont actuellement éligibles à la fibre via 2 Nœuds de Raccordement Optiques. 

1. Une zone déployée depuis Villaine qui irrigue : Villaine et Vieux Villaine en partie, le Centre Ville. 

2. Une  zone déployée depuis le quartier de l’Opéra et qui irrigue Massy est en jouxtant le Centre Ville. 

La zone de Villaine, Vieux Villaine, Centre Ville est ouverte à l’opérateur commercial Free depuis mi-février. 

La zone Massy-Opéra le sera mi-mars. 
 
Pour résumer 
 
Aujourd’hui à Massy la seule offre est Free. 
Fin 2011 Orange fera ses offres sur Massy en se raccordant aux 2 Nœud de Raccordement Optiques actuels. 
Fin 2012 SFR (c’est en discussion) 
Bouygues à conclu un accord national pour utiliser et se déployer à partir des infrastructures de Numéricâble. 
La fibre optique à 100mb/s symétrique, c’est la possibilité de la connexion améliorée pour le Télétravail,  
les Visioconférences, les loisirs (télévision haut débit 5 fois plus gourmande en débit, téléchargements…) 
Les tarifs seront un peu plus chers que pour l’ADSL actuel. 
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IX  Environnement : les Déchets                                                             JN Bonnot 
 
Incinération 
Les ordures ménagères sont éliminées par incinération ; on récupère une grande partie de l’énergie qui sert au 
chauffage urbain. 
 Le tableau  ci après rassemble les principaux chiffres .  
Le SIMACUR, dont Massy, fait partie  fournit 63 000 tonnes. Avec les autres clients de CURMA, c’est 79000 
tonnes qui sont incinérées, presque la capacité de l’usine.  
Cette masse fournit presque 60% des besoins du chauffage.  
 

 


